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Mon association

Inscription
L’inscription se fait directement auprès de la mairie, via une demande 
auprès de « accueil@mairi-lachapelleheulin.fr ». Il faut fournir :
- L’adresse email liée à l’association

Connexion
En tant qu’association, vous pouvez, à partir du moment où un compte 
utilisateur vous a été associé, vous connecter au site internet et ainsi 
accéder à différentes fonctionnalités

Accès à la connexion
– Via le bouton en bas de page (A)
– Via l’adresse : https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/login/

Connexion (B)
Saisie de l’identifiant (ou de l’email) et du mot de passe

Première connexion
Lors de la première connexion, votre login d’utilisateur vous aura été 
fourni, mais pas le mot de passe. Vous devrez donc cliquer sur « Mot 
de passe oublié », afin de recevoir un email de réinitialisation.

IMPORTANT : Il faut éviter de cocher l’option « Se souvenir de moi », 
surtout si l’ordinateur est portable ou public, pour éviter tout accès 
frauduleux.

B

A
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Mon association

Mon compte
Une fois connectés, vous accédez à un espace regroupant tous les 
éléments que vous pouvez ajouter et modifier.

La zone principale (A) vous permet de changer votre email, votre nom 
et votre mot de passe. Vous ne pouvez pas changer l’identifiant.

Les associations (B)
Liste des associations qui vous sont attribuées. Vous pouvez en 
modifier le contenu en cliquant sur « Editer ».

INFO : Le statut permet d’être informé sur l’état d’affichage de l’association 
- Publié : Le contenu est validé et public 
- En cours de relecture : La modification a été effectuée, mais non validée 
par les administrateurs 
- Non publié : La page de l’association a été dépubliée par un 
administrateur.

Les évènements (C)
Liste des évènements que vous avez proposés ou qui vous sont 
attribués. Vous pouvez en modifier le contenu en cliquant sur « Editer »

INFO : Le statut permet d’être informé sur l’état d’affichage de l’évènement 
- Publié : Le contenu est validé et public 
- En cours de relecture : La modification a été effectuée, mais non validée 
par les administrateurs 
- Non publié : L’évènement a été dépublié par un administrateur.

Proposer un évènement (D)

INFO : Lorsque le statut d’une page d’association ou d’évènement est « En 
cours de relecture » ou « Non publié », la page n’est pas visible sur le site.

A

B

C

D
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Mon association

Modifier une association
Vous pouvez modifier toutes les informations liées à l’association (A). 
Chacune de ses informations doit être validée par un administrateur 
avant d’être de nouveau visible au sein du site.

A



6

Mes évènements

Proposer un évènement
Vous pouvez proposer un évènement (A). Chacune de ses informations 
doit être validée par un administrateur avant d’être de nouveau visible 
au sein du site.

Pour accéder au formulaire : 
- Via le bouton « Proposer un évènement » au sein de « Mon compte »
- Via l’adresse : https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/vivre/agenda/
proposer-un-evenement/

INFO : Cette page n’est visible et accessible que si vous êtes connecté.

A
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Mes évènements

Modifier un évènement
Vous pouvez modifier toutes les informations liées à un évènement (A). 
Chacune de ses informations doit être validée par un administrateur 
avant d’être de nouveau visible au sein du site.

A


